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SEANCE DU 16/04/2021 – 20 H 00 

SALLE DE LA MAIRIE 

 

Membres présents : LIND CATHERINE – ORSOCO MIREILLE – MUGNIER CYRIL 
– DUTHIL ALEXANDRE – CHOULET MICKAEL –KAULEK CAROLE – VUILLEMIN 
DANIEL – VIEGAS YOANN - DE OLIVEIRA VICTOR - HEBOUCHE JESSICA 

Membres absents : Néant   PROCURATION : JACQUINOT Lucie à MUGNIER Cyril 

Secrétaire de séance : OROSCO Mireille 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

Ouverture de séance 20 h 00. 
 
 

Demande d’ajout d’un point à l’ordre du jour : En point 4 de l’ODJ : 
AMORTISSEMENT du Fond concours voirie 2020 versé par le COM de COM des 

Monts de Gy, 
 

VOTÉ A L’UNANIMITÉ 
 
 

1. Approbation des comptes-rendus des 30 mars et 2 avril 2021, 

Mme le maire demande aux conseillers s’ils ont  des observations à formuler sur le CR 

des 30 mars et 2 Avril 2021, aucune remarque  n’est faite à ce sujet. 

ADOPTÉ 

 

2. Présentation et vote des comptes administratifs 2020 budgets commune 

et lotissement 

Suite  à une remarque de la préfecture relative à une procuration donnée lors de la 

séance du 30/03/2021,  il doit être procédé à nouveau au vote du CA de la commune 

et du lotissement exercice 2020. 

Mme le maire présente les résultats un à un des  comptes  administratifs de la 

Commune et du Service Lotissement et quitte la séance. 

Mme OROSCO Mireille, assure la conduite de la séance pour le vote de chacun. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote le CA Commune et le CA 

lotissement avec les résultats arrêtes ci-dessous. 

 

CA 2020 DU BUDGET GENERAL COMMUNE  
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 DEPENSES RECETTES 

Réalisations 
de l’exercice 
(mandats et 

titres) 

SF 229 907.95 238 824.89 

SI 176 365.30 140 643.36 

    
REPORTS DE  

N-1 
REPORT EN 

SF (002) 
0.00 122 270.50 

 REPORT EN 
SI (001) 

13 708.85 0.00 

 TOTAL   
RAR à 

reporter en N 
+1 

SF 0.00 0.00 

 SI 0.00 0.00 
 TOTAL DES 

RAR N+1 
0.00 0.00 

    
RESULTAT 
CUMULE 

SF 229 907.95 361 095.39 
SI 190 074.15 140 643.36 

Total cumule 419 982.10 501 738.75 

 

ADOPTÉ PAR 10 VOIX  POUR 
                               

 
CA 2020 BUDGET LOTISSEMENT 

 
 DEPENSES RECETTES 
Réalisations de 

l’exercice 
(mandats et 

titres) 

SF 264 120.05 300 465.05 

SI 264 120.05 264 120.05 

    
REPORTS DE  

N -1 
REPORT EN 

SF (002) 
0.00 441 329.06 

 REPORT EN SI 
(001) 

264 120.05 0.00 

 TOTAL 792 360.15 1 005 914.16 
RAR à reporter 

en 2020 
SF 0.00 0.00 

 SI 0.00 0.00 
 TOTAL DES 

RAR 2020 
0.00 0.00 

    
RESULTAT 
CUMULE 

SF 264 120.05 741 794.11 
SI 528 240.10 264 120.05 

Total cumule 792 360.15 1 005 914.16 

 
 

      ADOPTÉ PAR 10 VOIX  POUR 

 
 

3. Affectation des résultats 2020 budgets commune et lotissement 
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BUDGET COMMUNE 
 
Après avoir examiné le compte administratif 2020 de la commune, et statuant 
sur l’affectation des résultats, le conseil municipal décide que les chiffres ci-
dessous seront affectés comme  suit : 
 
RI 1068 : 49 430.79 €                      et               R 002 : 81 756.65 € 
 
 

11 POUR                   CONTRE           ABSTENTION 
 

 

 
BUDGET LOTISSEMENT 
 
Après avoir examiné le compte administratif 2020 du budget lotissement, et 
statuant sur l’affectation des résultats, le conseil municipal décide que les 
chiffres ci-dessous seront affectés comme  suit : 
 
D 001 : 264 120.05 € et                    R 002 : 477 674.06 € 
 
 

11 POUR                   CONTRE           ABSTENTION 
 

 

 

4.  Amortissement fonds de concours   

Mme Le maire explique au conseil municipal que la subvention versée par la 

Communauté de Communes des Monts de Gy  pour les travaux de voirie 

communautaire Rue des Champs du Saule - réalisés en 2020, doit être 

amortie, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide l’amortissement  

du fonds de concours de 28 670 € versé par la CCM GY sur 5 ans soit 5 734 € 

annuellement. 

 

11 POUR                   CONTRE           ABSTENTION 
 

5. Vote des taxes directes locales 2021 

 

Les services fiscaux nous ont fait parvenir l’état de notification des produits 

prévisionnels et des taux d’impositions des taxes directes locales à voter pour 2021. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les taxes directes locales comme 

suit : 

                         TAUX x BASES PREVISONNELLES 2021 = PRODUIT ATTENDU 

 

Taxe foncière (bâti) : taux départemental 2020 : 24 48 % +  taux communal 2020 : 

11.83 % soit au total :         36.31 % x 228 400 =  82 932 € 

Taxe foncière (non bâti) : 29.62 % x    17 200 =   5 095 € 

CFE :                                  12.35 % x    18 200 =   2 248 € 

TOTAL  produit attendu                                       90 275 € 

 

11 POUR                   CONTRE           ABSTENTION 
 

 

 

6. Présentation et vote du budget 2021 commune et lotissement 

 

MME le maire présente au conseil Municipal les prévisions budgétaires 2021  du 

budget général de la commune. Il se présente comme suit : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

267 705 € 533 018.65 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

245 838.79 E 245 838.79 € 

     

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte  le budget communal 2021 

comme  

suit :             

 

 

11    POUR           CONTRE       ABSTENTION 
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Ensuite il est procédé de la même façon pour le budget 2021du Lotissement 

  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

767 243.05 € 767 296.06 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

548 242.05 € 548 242.05 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte le budget Lotissement 2021 comme 

suit :                                                             Vote nouveau DQE Voirie 

Le projet de  travaux de voirie a subi quelques modifications au niveau des bordures de 

trottoirs, un nouveau DQE a donc été établi pour la somme de 90 754.75 € HT et 108 905.70 

E TTC. 

Le conseil municipal émet un avis favorable à ce nouveau DQE 

11    POUR           CONTRE       ABSTENTION 

 

7. Mise à disposition d’un local pour l’association BVA 

 

L’association BVA demande le prêt du garage communal sis Rue du Château,  pour y 

entreposer son matériel (chapiteau, tables etc…) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

- Emet un avis favorable à cette demande, 

- Propose la mise à disposition à titre gracieux  pour l’association BVA, 

- En contrepartie BVA s’engage à prêter gratuitement son matériel à la municipalité en 

cas de besoin, 

- Demande à BVA d’assurer le local et de fournir une attestation d’assurance à la 

mairie, 

- Autorise le maire à établir une convention pour régler les termes de cet accord et 

l’autorise à signer ladite convention. 

11    POUR           CONTRE       ABSTENTION 

 

8. Questions et informations diverses 

- Problèmes récurrents des factures d’eau avec GAZ ET EAUX  

- Courrier de l’ ACCA pour demande de bois en accord avec l’ONF 

 

FIN DE SÉANCE  22 H 20 
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